
La valeur 
économique des 
milieux humides : 

Me Jean-François Girard 
	

Drummondville 
10 décembre 2014 

constats et réalités 



Contenu de la conférence 
•  Constats sur l’état des milieux humides  
•  La nécessaire connaissance préalable du 
territoire  

•  L’aménagement du territoire et la protection des 
milieux humides: une responsabilité municipale  

•   La protection des milieux humides dans le cadre 
de l’aménagement du territoire: les outils 
urbanistiques 

•  Le principe de la compensation: panacée ou 
illusion? 

• La valeur économique totale des milieux humides 

2 



3 

L’état des milieux humides dans le 
sud du Québec 



Premier constat 

n Les milieux humides disparaissent à un rythme 
alarmant: 
—  Plus de 80% des milieux humides originaux ont été 
détruits dans la vallée du Saint-Laurent; 

—  À l’échelle de la CMM, les milieux humides occupent 
4,6% du territoire. 

4 Source: PMAD de la CMM, p. 174  



Deuxième constat 

n Il reste peu de milieux humides à 
protéger: 
—  1/5 de ce qui existait à l’arrivée de 
Jacques Cartier; 

—  5,5% à l’échelle du territoire de la 
ceinture verte du Grand Montréal; 

—  2% sur le territoire de la CMM. 
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Deuxième constat 
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Troisième constat 
n  Il semble que le mécanisme de protection des 

milieux humides prévu par la Loi sur la qualité de 
l’environnement soit à peu près  inefficace. 

n On constate en effet que les  autorisations délivrées 
par le MDDEFP contribuent à la disparition accélérée 
des milieux humides. 

n Par conséquent, on observe une perte nette de 
milieux humides dans les dernières années. 

n En fait, selon Pellerin et Poulin*, moins de 1% des MH 
perturbés par un projet font l’objet d’une 
compensation par restauration ou création d’un 
nouveau MH. 
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Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, p. 45. 



Troisième constat 

8 Source: Conseil régional de l’environnement de Laval 8 



Troisième constat 
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•  De façon globale, plus de 72% des demandes se 
concluent par la délivrance du C.A. 

Source: www.registres.mddep.gouv.qc.ca/index_lqe.asp#outil 



Quatrième constat 
n Dans les faits, l’analyse par photographies aériennes 

réalisée par Pellerin et Poulin semble suggérer que 
les pertes de milieux humides sont près de 113 fois 
plus importantes que ce qui est recensé par le 
MDDEFP en fonction des C.A. délivrés. 

n Les pertes combinées de MH en raison de 
l’agriculture et de la foresterie sont de 70%  
(44% + 26%). 

n Ces deux secteurs d’activités ne représentent que 
0,2% des demandes de C.A. (0,2 % + 0%). 

n Pourtant, ces activités sont assujetties à l’obligation 
d’obtenir un C.A. en vertu de l’art. 22 L.Q.E. 
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Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, pp. 51. 



Quatrième constat 
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Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, pp. 47-48. 



Quatrième constat 
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Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, pp. 47-48. 
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La nécessaire connaissance 
préalable du territoire 



L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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L’exemple de Saint-Jérôme 
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Aménagement du territoire, 
protection des milieux humides 
et responsabilité municipale 



Question 
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•  Pourquoi interpeller les municipalités en 
matière de conservation des milieux humides 
et de protection de l’environnement?  

-  Parce que les municipalités sont les 
premières responsables de l’aménagement 
du territoire. 
-  Par conséquent, les municipalités héritent 
de la responsabilité de voir à la protection 
des milieux humides sur leur territoire, par 
devant le MDDEFP: 
-  c.f. application art. 8 R.a.L.Q.E. 



Protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides en vertu de la L.Q.E.!

•  L’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
impose: 

« Nul ne peut ériger ou modifier une construction, 
entreprendre l'exploitation d'une industrie quelconque, 
l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé 
industriel ni augmenter la production d'un bien ou d'un 
service s'il est susceptible d'en résulter une émission, un 
dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans 
l'environnement ou une modification de la qualité de 
l'environnement, à moins d'obtenir préalablement du 
ministre un certificat d'autorisation. 

Cependant, quiconque érige ou modifie une construction, 
exécute des travaux ou des ouvrages, entreprend 
l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une 
activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ou augmente 
la production d'un bien ou d'un service dans un cours d'eau à 
débit régulier ou intermittent, dans un lac, un étang, un 
marais, un marécage ou une tourbière doit préalablement 
obtenir du ministre un certificat d'autorisation. » 

58 



Protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides en vertu de la L.Q.E.!

•  Par cette disposition, le ministre de l’Environnement: 
–  Impose la délivrance de certificats d’autorisation (C.A.); 
– Contrôle les activités industrielles et commerciales dès qu’une 

activité est susceptible d’avoir une incidence sur la qualité de 
l’environnement; 

– Protège les lacs, cours d’eau et milieux humides à toutes les fois 
qu’un projet propose d’y réaliser une activité. 

•  Dans le cadre de la procédure d’analyse d’une demande de 
C.A., le ministre requiert la délivrance d’un certificat de 
conformité municipal attestant que le projet ne contrevient 
à aucun règlement municipal (art. 8 Règlement relatif à l’application 
de la L.Q.E.). 
– Ce certificat est délivré par la municipalité locale ou par la MRC 

(pour les territoires non organisés). 
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Protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides en vertu de la L.Q.E.!

• On comprendra alors pourquoi le rôle des 
municipalités peut devenir crucial en 
matière de protection des milieux 
humides: 
- Si le règlement municipal ne permet pas le 

remblai d’un milieux humides, la 
municipalité ne peut délivrer le certificat 
de conformité municipal (art. 8 R.a.L.Q.E.) 
et le demandeur ne pourra pas obtenir  son 
C.A. auprès du MDDEFP. 
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La protection des milieux humides dans le 
cadre de l’aménagement du territoire: les 
outils urbanistiques 



Le pouvoir des municipalités de protéger les 
milieux humides en vertu de leur réglementation 

d’urbanisme 
n  Art. 113 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme: 

Ce règlement peut contenir des dispositions portant sur un ou 
plusieurs des objets suivants: 

[…] 

 16° régir ou prohiber tous les usages du sol, constructions ou 
ouvrages, ou certains d'entre eux, compte tenu, soit de la 
topographie du terrain, soit de la proximité d'un cours d'eau ou 
d'un lac, soit des dangers d'inondation, d'éboulis, de glissement 
de terrain ou d'autres cataclysmes, soit de tout autre facteur 
propre à la nature des lieux qui peut être pris en considération 
pour des raisons de sécurité publique ou de protection 
environnementale des rives, du littoral ou des plaines 
inondables; […]"
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Le pouvoir des municipalités de protéger les 
milieux humides en vertu de leur réglementation 

d’urbanisme 

n Exemple: un règlement de zonage interdit le 
remblai dans les milieux humides. 
— Corporation municipale du Canton de Hatley c. 
Développement Bacon’s Bay inc.* ; 

n  Dans cette affaire, la Cour explique: 
— « La zone ou la section visée est bel et bien cernée par un cours d’eau, 

une rivière et un lac.  Le marécage dont il est question a un lien direct 
avec le Lac Massawippi et son importance quant à la frayère des grands 
brochets a été largement démontrée.  […]  Le remblai constitue à ne 
pas en douter un certain ouvrage que la municipalité peut 
spécifiquement prohiber compte tenu ‘‘soit de la proximité d’un cours 
d’eau ou d’un lac…’’.  Il s’agit d’un pouvoir conféré par la loi à la 
municipalité et l’argument d’incompétence à prohiber ce qui est 
reproché au défendeur doit donc aussi être rejeté. » [Nos italiques] 

28 *J.E. 90-1675 (C.S.) 



Le principe de la compensation:  
panacée ou illusion? 
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Le jugement Les Atocas de 
l’érable 

n Le 12 mars 2012, dans l’affaire Atocas de l’érable c. 
PGQ (MDDEFP)*, la Cour supérieure a déclaré nulle 
et de nul effet la directive no 06-01 et ses annexes 
dont, particulièrement, l’application d’une 
compensation comme condition à la délivrance d’un 
certificat d’autorisation dans un milieu humide, en 
application de l’article 22 L.Q.E. 

n Le Tribunal se montre d’avis qu’il n’existe pas 
d’assise légale permettant au ministre d’exiger une 
compensation au moment de la délivrance d’un C.A. 
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*Atocas de l'érable inc. c. Québec (Procureur général) (Ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs), 
2012 QCCS 912. 



Le jugement Les Atocas de 
l’érable 

n Le gouvernement du Québec a réagi à 
ce jugement en présentant, le 24 avril 
2012, le projet de loi no 71 «Loi 
concernant des mesures de 
compensation pour la réalisation de 
projets affectant un milieu humide ou 
hydrique». 

n La Loi sera adoptée le 22 mai 2012. 
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La réponse du gouvernement 
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La réponse du gouvernement 
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La réponse du gouvernement 
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La réponse du gouvernement 
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À près d’un peu plus de 4 mois de l’échéance de la 
loi, on peu s’inquiéter du silence du législateur à 
propos de l’adoption d’une loi permanente sur la 
protection des milieux humides…  



Le rôle primordial des 
municipalités 

36 



La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 

42 



La compensation: panacée ou illusion 
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La compensation: panacée ou illusion 

44 



La compensation: panacée ou illusion 
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La 
compensation: 

panacée ou 
illusion 
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La 
compensation: 

panacée ou 
illusion 
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La 
compensation: 

panacée ou 
illusion 
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La valeur économique des 
milieux humides 



Combien vaut un milieu humide? 

n Il semble que la valeur des MH dépend de qui 
en fait l’évaluation: 
—  pour un exproprié, çà vaut très cher! 
—  pour celui qui conteste son évaluation municipale, 
çà vaut pas grand chose! 

—  pour un militant écologiste, çà pas de prix! 
—  pour un organisme de conservation, çà vaut 
certainement quelque chose, mais pas trop! 

n La juste évaluation de la valeur économique 
d’un MH doit se situer entre ces deux 
extrêmes. 
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Combien vaut un milieu humide? 

n En fait, la valeur économique 
totale d’un bien exige de 
prendre en compte aussi bien 
sa valeur d’usage (VU) que sa 
valeur de non-usage (VNU). 
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Combien vaut un milieu humide? 
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Source: Eve Massicotte, ÉVALUATION DE LA VALEUR ÉCONOMIQUE DES BIENS ET SERVICES 
ÉCOLOGIQUES : DÉMARCHE, MÉTHODES ET EXEMPLE DU LAC BROMPTON, Essai présenté 
au Centre Universitaire de Formation en Environnement en vue de l’obtention du grade 
de maître en environnement (M. Env.), CENTRE UNIVERSITAIRE DE FORMATION EN 
ENVIRONNEMENT UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, janvier 2012. 



La valeur foncière des MH 

n Pour le moment, il ne semble pas se 
dégager une tendance majoritaire en 
jurisprudence. 

n Nous n’avons trouvé aucun jugement de 
principe dans la jurisprudence 
québécoise. 

n Cependant, la décision de la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire Halifax 
semble ouvrir une voie… 
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L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax 

n  Il s’agissait, dans cette affaire, d’établir la valeur foncière 
d’un site historique national dans le cadre de l’application 
de la Loi sur les paiements versés en remplacement 
d’impôts aux fins d’établir la valeur des paiements à faire 
en remplacement de l’impôt sur la propriété foncière. 

n  Pour le ministère fédéral: 
«La désignation du terrain comme lieu historique national, conjuguée aux 
restrictions imposées par les règlements de zonage municipaux et le plan 
municipal d’aménagement, éliminent essentiellement toute possibilité 
d’utilisation profitable du terrain sur le plan économique, de sorte que 
celui-ci n’offre aucune activité économique et n’a dans les faits aucune 
valeur au plan économique.» (par. 52) 

n  Pour la Cour suprême, une telle évaluation est 
déraisonnable et doit être révisée. 
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Halifax (Regional Municipality) c. Canada (Travaux publics et  
Services gouvernementaux), 2012 CSC 29, [2012] 2 R.S.C. 108 



L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax 

n  De l’avis de la Cour: 
«La conclusion qu’un terrain de 42 acres situé en plein cœur d’un 
grand centre métropolitain n’a aucune valeur aux fins de taxation 
peut difficilement être considérée juste ou équitable. Si 
l’application des principes d’évaluation du marché à un lieu 
historique constitue certes un défi, la conclusion qu’un lieu 
historique n’a aucune valeur parce qu’il ne peut être aménagé ou 
faire l’objet d’une utilisation profitable sur le plan économique 
ne cadre toutefois pas avec l’objectif d’équité du régime des PRI. 
La présence d’un lieu historique dans une collectivité a bien 
entendu des retombées avantageuses pour celle-ci. Cependant, 
la Loi vise l’administration juste et équitable des PRI en utilisant 
comme facteur de référence l’impôt qui serait applicable si la 
propriété était imposable. À mon avis, la méthode utilisée par le 
ministre s’écarte déraisonnablement de cet objectif.» (par. 57) 
[Nos italiques] 
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L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax 

n Nous retenons de cet arrêt que:  
—  Il appartient aux évaluateurs municipaux de déterminer 
la juste valeur marchande d'un parc national (par.48 de 
l'arrêt); 

—  Cette tâche n'est aucunement impossible, bien au 
contraire; 

—  La Cour suprême a en effet noté que sur 24 évaluations à 
travers le Canada, aucune n'avait donné une valeur 
nominale, toutes les autres évaluations municipales ayant 
trouvé une valeur marchande sans aucune réduction par 
rapport aux terrains commerciaux avoisinants. 

n Ce même raisonnement doit être applicable à 
l’évaluation de la valeur foncière des MH. 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n La valeur foncière d’un milieu protégé ou d’un 
terrain assujetti à des contraintes particulières 
est une notion qui évolue afin de refléter les 
valeurs sociétales. 

n Ainsi, dans Paroisse de Notre-Dame-de-l’Île-
Perrot c. S.O.G.I.C. (AZ-50069076 (C.A.) 4 fév. 2000), la Cour 
d’appel concluait qu’une propriété assujettie à 
un zonage « parc communautaire 
conservation » bénéficiait de la présomption 
de valeur nominale (1$). 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n Au sujet de la valeur du parc récréatif, la Cour 
d’appel déclarait: 
« 56  La présomption de valeur nominale des terrains 

zonés parc n'est pas conçue dans le but exprès de 
profiter aux propriétaires de tels terrains, mais plutôt 
pour refléter la réalité du marché. Tenant pour acquis 
que les terrains ainsi zonés ont une valeur nulle étant 
donné l'absence de valeur réelle dans un marché libre, 
elle impose à la municipalité qui prétend à une valeur 
autre du terrain le fardeau de prouver cette valeur; il 
s'agit donc d'une présomption d'application très 
particulière. Le renversement du fardeau de preuve 
qu'elle opère permet d'éviter que le propriétaire d'un 
terrain zoné parc soit contraint de payer des taxes à 
son égard du simple fait qu'il n'a pas su prouver que son 
terrain n'avait aucune valeur d'échange. Autrement dit, 
cette présomption de droit prétorien vient renverser la 
présomption générale de validité de l'inscription au 
registre foncier. » [Nos italiques] 
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Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n  Si la jurisprudence ne semble pas 
fixée, il n’en demeure pas moins que 
les évaluateurs sont, depuis plusieurs 
années, appelés à évaluer la juste 
valeur marchande de biens 
écologiques; 
— notamment dans le cadre du 
Programme des dons écologiques (PDE). 
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Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n Environnement Canada a publié des Lignes 
directrices relatives aux évaluations applicables 
aux dons faits dans le cadre du PDE (voir: 
http://www.ec.gc.ca/pde-egp/9154C2AB-5FB2-46E9-
B185-3DB9AC364F6D/pde-ldre-egp-ga-11-2012_fra.pdf) 
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Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n  Dans un texte paru dans la revue Le Faisceau (Hiver 2011), Ernest 
Lépine aborde la question de la valeur foncière des milieux 
naturels, dont les milieux humides. 

n  Tout d’abord, il indique: 
«Il convient d’aborder le sujet de l’évaluation par l’examen des trois 
hypothèses suivantes : 
La première hypothèse : L’État et la reconnaissance du principe 
d’indemnisation, en guise de compensation pour un terrain devenu 
partiellement ou totalement inconstructible, en raison de la présence d’un 
milieu naturel ou d’un milieu humide. 
La deuxième hypothèse : L’État et l’application du principe de non-
indemnisation, pour un terrain devenu partiellement ou totalement 
inconstructible, en raison de la présence d’un milieu naturel ou d’un milieu 
humide. 
La troisième hypothèse : L’émergence de la valeur écologique et de son 
marché potentiel.» (p. 65) 
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Ernest LÉPINE, «L’évaluation des immeubles à vocation publique -  
Éléments d’économie immobilière», Le Faisceau, vol. 38, no 3, p.27. 



Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n Après avoir traité de la «valeur au propriétaire», il 
ajoute: 

«L’évaluateur a aussi la vocation de se prononcer sur la 
valeur marchande d’un terrain assujetti à la 
réglementation des milieux naturels et des milieux 
humides, en tenant compte cette fois, de tous les 
acheteurs potentiels, individus, développeurs, 
constructeurs, organismes privés et publics ainsi que 
leurs bénéficiaires que sont l’État et la collectivité; cette 
valeur marchande sera qualifiée d’objective par rapport 
à la valeur subjective ou à la valeur au propriétaire 
comme précédemment discuté. (Référence : paragraphe 
3.6 du présent ouvrage).» (p. 67) [Nos italiques] 
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Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n Or, 
«l’absence de vocation ou d’intérêt pour un 
terrain et son utilisation potentielle devrait 
normalement faire naître une présomption 
de valeur nominale. Ce qui n’est pas le cas 
en l’espèce; les terrains qui sont désignés en 
tant que milieux naturels ou milieux humides 
sont spécifiquement caractérisés aux fins de 
répondre à la demande pour la protection de 
l’environnement et aux besoins de 
l’homme.» (pp. 67-68) [Nos italiques] 
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Évaluer justement la valeur 
foncière d’un MH 

n Aussi, 
«La référence au marché s’avère la méthode d’évaluation qu’il 
convient de privilégier. S’agissant d’évaluer un terrain (ou une 
partie d’un tel terrain) à bâtir, l’évaluateur empruntera la 
méthode de comparaison avec les ventes de terrains du 
voisinage, présentant des caractéristiques de similitude avec 
le terrain sujet. Pour évaluer un terrain ou partie d’un tel 
terrain caractérisé par un milieu naturel ou un milieu humide, 
l’évaluateur emploiera la même approche de comparaison 
qu’avec des ventes de terrains à bâtir, à défaut de trouver des 
ventes effectuées par des organismes publics ou privés dont la 
vocation de la protection des milieux naturels ou milieux 
humides constitue leur objectif principal.» (p. 68) [Nos 
italiques] 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n Contrairement à ce qui prévalait il 
y a quelques années, il existe 
maintenant un marché pour les 
biens écologiques. 
- Conservation de la nature 
- Canards Illimités 
- CIME Haut-Richelieu 
- Nature Action Québec 

n Ces organismes se portent 
acquéreurs de terrains déjà 
assujettis à un zonage qui favorise 
leur conservation à l’état naturel. 

n Les transactions s’effectuent alors 
à des valeurs parfois de millions de 
dollars. 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n Le zonage crée le marché. 

n  Deux auteurs français expliquent : 
« Lorsqu’on laisse au marché le soin de décider des 
usages du sol, l’activité la plus rémunératrice prévaut 
en chaque lieu. De fait, dès lors que certains usages 
sont utiles à la collectivité mais ne peuvent être 
suffisamment rémunérés par le marché, la question de 
leur préservation se pose. En France, le zonage a 
constitué l’instrument privilégié de l’intervention 
publique pour préserver les usages du sol menacés. Il a 
pour but de créer des marchés segmentés en fonction 
des types d’usage du sol. » 
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Ghislain Geniaux Claude Napoléone, « Rente foncière et 
anticipations dans le périurbain », Économie et Prévision, no 
168 2005-2, pp. 77-93, à la page 77. 



Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n Partant de ce constat, nous partageons les 
conclusions d’Ernest Lépine, selon lequel (p. 74): 
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Évolution de la notion de valeur 
foncière 

n « Si nous devons trouver des solutions aux 
problèmes auxquels nous sommes confrontés, 
il nous faut comprendre ce qui arrive à la 
biodiversité et aux écosystèmes et comment 
ces changements affectent les biens et 
services qu’ils offrent. Il nous faut ensuite 
examiner la façon dont nous pouvons utiliser 
les outils économiques pour veiller à ce que 
les générations futures puissent continuer à 
profiter des bienfaits liés à ces biens et 
services. » Sukhdev (2008, cité dans l’ouvrage 
d’Ève Massicotte, précité) 
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Déterminer la valeur économique totale 
des MH en tenant compte des services 

écologiques qu’ils rendent 
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Quels sont ces services 
écologiques 
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Quelle est la valeur estimée des services 
écologiques de la ceinture verte de Montréal? 
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Et pour les MH spécifiquement 
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Source: Fondation David Suzuki et Nature-Action Québec, LE CAPITAL ÉCOLOGIQUE 
DU GRAND MONTRÉAL : UNE ÉVALUATION ÉCONOMIQUE DE LA BIODIVERSITÉ ET DES 
ÉCOSYSTÈMES DE LA CEINTURE VERTE, Février 2013. 



La valeur économique totale des 
milieux humides 

n Bref, nous estimons qu’il ne devrait 
exister qu’une seule valeur économique 
pour les MH, soit celle qui tienne à la fois 
compte de la valeur foncière intrinsèque, 
mais également, de la valeur des services 
écologiques rendus par chaque 
écosystème concerné. 

n Alors, nous serons plus en mesure de 
jauger de la juste indemnité ou du juste 
prix de tels milieux. 
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Conclusion 

n « Le goût de l’eau doit redevenir un indicateur 
essentiel de la richesse environnementale de 
chaque lieu. » (Alberto Magnaghi) 

 
Alberto Magnaghi, Le projet local, Sprimont (Belgique), Pierre Mardaga éditeur, 2003, p. 84. 
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Pour nous joindre 
 

DUFRESNE HÉBERT COMEAU 

Municipal, environnement et conservation 

800, Place Victoria 

C.P. 391, bureau 4500 

Montréal (Québec) H4Z 1J2 

Tél: (514) 331-5010 

Fax: (514) 331-0514 

Courriel: jfgirard@dufresnehebert.ca 

Internet: www.dufresnehebert.ca 
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